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CET ÉTÉ, RENDEZ-VOUS À

DU MÂCONNAIS-TOURNUGEOIS
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Toboggan,
pentagliss,

cours de
natation,
aquagym,

animations

Toboggan,
pentagliss,

cours de
natation,
aquagym,

animations

DU 6 JUILLET
AU 31 AOÛT
DU 6 JUILLET
AU 31 AOÛT
Tous les jours

de 12h à 19h

informations : 
www.maconnais-tournugeois.fr

03.85.51.13.61

Du 1er juin au 4 juillet, de 12h à 19h
les mercredis et les weekends

Adulte : 4€
Enfant : 3€



Les deux tiers du mandat de notre conseil communautaire sont maintenant achevés, et nous avons
mis les bouchées doubles pour rattraper les retards qui avaient été pris dans bien des domaines.

En effet, dans celui de la gestion de la collecte des déchets, tous les foyers ont été équipés de
conteneurs noirs et jaunes pour les emballages, facilitant grandement le tri. La mise en place des
composteurs individuels et l’installation de placettes collectives pour le compostage dans les
communes se poursuivent à un rythme soutenu. Nous constatons ainsi depuis ce début d’année une
diminution de 30% de nos ordures ménagères, ramenant dans les prévisions le poids annuel par
habitant de plus de 200kgs à moins de 150kgs ! Nous serons prêts pour passer dès 2025 à un
financement incitatif qui permettra à chacun de maîtriser le volume de ses déchets et donc des coûts
qui en résultent. 

En matière de développement économique les derniers aménagements sur les zones d’activité de
Lacrost et Viré/Fleurville se finiront cette année, et les travaux de réaménagement de la friche
industrielle du Pas Fleury débutent dès maintenant. L’entrée Sud de la ville de Tournus va retrouver
tout son attrait pour l’accueil d’entreprises ; 3 000 m² de bâtiments rénovés et 7 000 m² de parcelles
constructibles seront ainsi proposés à la commercialisation sur 2025.

Les services de la Petite Enfance, Enfance, Jeunesse et le Pôle Adultes et Familles ont été regroupés
en une gestion unique au sein de notre collectivité facilitant le parcours des familles et l’accès aux
offres en matière de garde des enfants et d’animation pour tous.

Le PLUi, projet colossal, après 7 années de travaux, de réunions, et de concessions a enfin été voté et
est applicable depuis le 12 mars dernier dans toutes les communes…
…Reste un tiers du temps, à peine deux ans, qui devront être consacrés à la préparation des
prochaines échéances pour les futurs élus.

UN MANDAT… AU PAS DE COURSE !

PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES MÂCONNAIS-TOURNUGEOIS

Christophe Ravot

ÉDITO

Ainsi, la Loi nous obligeant à transférer les compétences
« Eau potable et Assainissement » au 1er janvier 2026,
nous sommes déjà au travail sur ce vaste chantier pour
être prêts en temps voulu.

Par ailleurs, il nous faut travailler encore sur les
possibilités de mutualisation entre notre collectivité et
nos communes, afin d’améliorer les services rendus à
nos concitoyens : plus de services, un accès facilité et un
traitement identique pour tous, c’est plus d’égalité et
plus de cohésion au sein de notre territoire.

Nous saurons continuer à travailler dans ce sens !



SOMMAIRE
Environnement Urbanisme

Agenda

Finances

Tourisme

Economie

01

06

12

13

Les efforts de tri s'intensifient, réduisant les
ordures. Les nouveaux bacs et composteurs
encouragent le recyclage. (Re)Découvrez le
calendrier de collecte.

Approuvé en 2023, le PLUI de la CCMT oriente
l'urbanisme pour les 15 prochaines années. Le
PSMV de Tournus est en consultation pour
protéger son centre historique.

Découvrez les événements phares mis en
avant pour cette année 2024, témoins de la
vitalité et de la richesse de notre territoire.
Tous à vos agendas !

Découvrez le budget principal 2024 de la
Communauté de Communes Mâconnais-
Tournugeois.

Année touristique florissante en 2023 ! La
saison 2024 démarre avec une multitude de
nouveautés et de projets.

La Pépi’t célèbre une décennie d'impulsion
économique locale, tandis que l'extension de
la ZA de l’Ecarlate offre 8 nouveaux lots pour
les entreprises.

08 14

09

11

Sports et loisirs
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Quelques chiffres :

14 000 nouveaux bacs distribués fin 2023 !

17 placettes de compostage partagées déjà

disponibles, et bientôt une dans chaque

commune !

Seulement 15% d’emballages mal triés en

2023, tendance encore à la baisse en 2024 !

TONNAGES
2022 VS 2023

ORDURES MÉNAGÈRES EMBALLAGES

- 283 tonnes + 147 tonnes

2022 2023
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Depuis le début de l’année 2024, nous avons constaté une diminution remarquable de 260
tonnes (-33%) des ordures ménagères. Parallèlement, nous observons une forte augmentation
dans la collecte des emballages depuis 2 ans, témoignant ainsi d’une volonté accrue des
habitants de trier leurs déchets. Ces chiffres mettent en évidence deux aspects importants :
d’une part, l’efficacité des nouvelles mesures de gestion des déchets mises en place par la
Communauté de Communes, et d’autre part, l’engagement des habitants à agir collectivement
pour relever ce défi majeur pour notre société. Nous devons continuer nos efforts sur le long
terme pour un territoire plus propre, durable et plus respectueux de notre environnement.

ENVIRONNEMENT
Merci aux habitants pour leurs efforts de tri et de réduction des déchets !

Evolution des tonnages d’ordures ménagères et des
emballages entre 2022 et 2023

3 330
3 047

311 458
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1er trimestre 2023 1er trimestre 2024
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TONNAGES
1ER TRIMESTRE 2023 

VS 
1ER TRIMESTRE 2024

ORDURES
MÉNAGÈRES

EMBALLAGES
AVEC PAPIERS
ET JOURNAUX

- 262 tonnes + 42 tonnes

La Communauté de Communes s’est engagée dans un plan de lutte contre
les déchets abandonnés grâce à un conventionnement avec l’éco-
organisme CITEO. Les objectifs sont multiples : 

Réduire les déchets à la source tout en améliorant le tri ;
Prévenir l’abandon de déchets en appelant à la responsabilité de
chacun ;
Coordonner les actions de prévention et de communication à l’échelle
intercommunale ;
Constater les déchets abandonnés, identifier les responsables
(ouverture de sacs, mise en place de caméras…) et les verbaliser.

Pour cela, la Communauté de Communes a recruté en ce début d’année
2024 un chargé de prévention-tri-répression qui met en œuvre ce plan de
lutte contre les déchets abandonnés en impliquant tous les acteurs du
territoire (professionnels, particuliers et administrations notamment). 

Evolution des tonnages d’ordures ménagères et des
emballages entre le 1er trimestre 2023 et le 1er trimestre 2024

777

515

187 229

Au 1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets est devenu obligatoire au niveau national pour
tous les habitants, les professionnels et les administrations. Le principal mode de gestion retenu sur
notre territoire est le compostage, individuel ou partagé. Dix-sept placettes de compostages existent
actuellement, réparties sur 12 communes différentes. Prochainement, toutes les communes de la
CCMT pourront être équipées. Ces placettes sont destinées aux particuliers qui ne disposent pas
d’espace nécessaire pour installer un composteur individuel. Chaque placette nécessite la présence
d’au moins 2 référents bénévoles pour s’en occuper, en collaboration avec la maître composteur de la
collectivité (recrutée en début d’année 2024). 

1.   Tri à la source des biodéchets : Une prise de conscience générale

Le saviez-vous ?
La Communauté de Communes vous
propose des composteurs individuels à tarif
préférentiel avec bio-seau et grille anti-rats.
Demandez le vôtre ! 
Renseignements sur notre site internet
maconnais-tournugeois.fr ou par téléphone
au 03.85.51.05.56.

2.   Prévention et répression des dépôts sauvages : la collectivité s’est
engagée dans un plan de lutte contre les déchets abandonnés

Nos nouvelles
recrues !

Nos nouvelles
recrues !

QuentinQuentin
DaphnéDaphné
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TYPE DE REFUS DANS LE BAC JAUNE QUI AURAIT DÛ ÊTRE JETÉ DANS...

Ordures ménagères Bac gris d’ordures ménagères en sac

Emballages pleins, bouteilles pleines Bac gris d’ordures ménagères en sac

Textiles (chaussures, chiffons, vêtements, même
usagés et/ou troués)

Points d’apport volontaire Le Relais en sac

Mouchoirs et sopalins Bac gris d’ordures ménagères en sac ou compost

Piles et ampoules
Bac à piles et à ampoules en magasin, à la

Communauté de Communes ou à la déchetterie

Treize points d’apport volontaire à ordures ménagères avec
contrôle d’accès par badge ont été installés afin que chaque
habitant du centre-ville de Tournus dispose d’une colonne à
moins de 200 mètres de son habitation (plan consultable
et téléchargeable sur le site internet de la ville et de la
Communauté de Communes). Seul les résidents du centre-
ville munis d’un badge ont l’autorisation de déposer leurs
sacs d’ordures ménagères dans ces points d’apports
volontaire. 

⚠ Il est à noter que tout sac ou autre déchet déposé en dehors de
ces colonnes sera considéré comme dépôt sauvage et l’usager
pourra se voir infliger une amende allant de 150 à 3 000 €.

La collecte des sacs jaunes, avec emballages, journaux et
magazines mélangés, s’effectue les jeudis matin à partir de
5h00 (veillez à sortir vos sacs jaunes la veille après 20h00).

Durant l’année 2023, des caractérisations des déchets récupérés dans les points d’apport volontaire
pour les emballages ont été réalisées dans notre centre de tri. Le principe est simple : les agents
prélèvent un échantillon de ces déchets et les trient en fonction du matériau (emballages en acier, en
aluminium, pots de yaourts, bouteilles en plastiques…). 
Il en résulte un taux de refus d’environ 15% sur l’année en moyenne, un résultat très encourageant et
parmi les meilleurs du département, mais qui doit s’améliorer. Depuis le 1er janvier 2024, ces
emballages associés aux journaux/magazines sont ramassés en bacs jaunes individuels, et le taux de
refus tend à diminuer sur les premiers mois. Ces refus sont de diverses natures :

3.   15% de refus lors de la caractérisation de nos emballages

Par ailleurs, le chargé de prévention-tri-
répression effectue des contrôles aléatoires
dans les bacs jaunes, et intervient pour
sensibiliser les habitants et les professionnels
qui commettent des erreurs de tri.

4.   Changement de collecte des ordures
ménagères pour le centre-ville de Tournus
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
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Tournus
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*Hors centre ville de Tournus
Calendrier des semaines paires et impaires : 

https://www.calendrier.best/semaine-paire-impaire-2024.html
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Objectif : Rétablissement du fonctionnement écologique optimal de la zone humide (au niveau
biologique, physique, chimique et sanitaire) avec réouverture du milieu tout en favorisant la
circulation de l’eau afin de favoriser une inondation complète de la zone 

5.   Réhabilitation de la zone humide à Saint-Gengoux-de-Scissé

6.   Réaménagement du Plan d’Eau de Fleurville

Montant total du projet : 56 502 €
Subvention de l’Agence de l’Eau : 28 251 €

Entre 2019 et 2021 : Avec l'Etablissement Public Saône
Doubs, premiers travaux de défrichements et mise en
place de panneaux de communication et d’information
sur le rôle d’une zone humide et de l’intérêt
écologique.
Juillet 2023 ; travaux de réaménagement de la zone :

Suppressions d’un merlon avec régalage des
matériaux en bord de route sur la zone
Réouverture de plusieurs zones (débroussaillage)
et conservation des grands frênes
Broyage des rémanent de peupliers

Objectif : Favoriser la diversification des milieux aquatiques avec la création de hauts-fonds et la mise
en eau de peupliers pour permettre la création des nouvelles zones de fraies.

Montant total du projet : 116 820 €
Subvention de l’Agence de l’Eau : 81 774 €
Département : 9 300 €
Fédération de pêche 71 : 9 000 €

Entre 2021 et 2023 : Construction du projet avec
l'Etablissement Public Saône Doubs et mise en place
de panneaux de communication et d’information sur la
diversité des espèces faunistiques (poissons et oiseaux
notamment) et de l’intérêt écologique du milieu.

Juillet 2023 ; début des travaux de réaménagement du plan d’eau dont :
Création d’un haut fond pour diversifier les zones de frayères (reproduction des espèces) ;
Création d’une banquette submersible (zone humide pour la fraie du brochet, mares, …) ;
Défrichement des vannes et entretien du ruisseau au sud du plan d’eau ;
Mise en eau de 10 peupliers pour diversification des habitats.

7.   Traversée de la Bourbonne à Lugny
Objectif : Rétablir la continuité écologique
tout en restaurant la qualité physique du
cours d’eau en diversifiant les écoulements et
en resserrant la lame d’eau en condition
d’étiage.

Planification des travaux : Août à octobre
2024 - Tronçon 7

5

Montant total du projet : 51 285,30 € 
Subvention de l’Agence de l’Eau : 30%



Depuis son ouverture en septembre 2014, la pépinière d’entreprises la Pépi’t, a permis
d’accompagner plus d’une trentaine d’entreprises et la création de près de 40 emplois sur le
territoire de la Communauté de Communes du Mâconnais Tournugeois. 

Véritable outil de développement économique local, la
Pépi’t est une structure d’hébergement temporaire
proposant aux créateurs et jeunes entreprises des
locaux (bureaux ou ateliers) à loyers modérés et
progressifs sur une durée d’hébergement maximale de 3
ans, un ensemble de services mutualisés (salles de
réunion, de restauration, reprographie, etc.) mais aussi
un accompagnement individuel personnalisé et une
mise en relation facilitée avec le réseau d’expert
partenaires afin de consolider leur activité. 

ÉCONOMIE

1.   La Pépi’t souffle sa dixième bougie !

Aujourd'hui, la Pépi’t héberge 8 entreprises
(activités artisanales et tertiaires) et affiche un

taux de remplissage de proche des 100 %. 
Généraliste, la Pépi’t s'adapte aux tendances

de l'entrepreneuriat local.

Glassfonster, Atelier Dekale, Card’Ombres, Planète Plus, Pollen
Logistics, CLD massages et conseil en bien-être, Amandine
Benlian, Claire Perret

Depuis 2018, la Pépi’t bénéficie d’une labellisation régionale «
pépinières d’entreprises a haut niveau de services »
reconnaissant ainsi la qualité de l’accompagnement et de l’appui
proposé aux porteurs de projets.

Liste des entreprises présentes en 2024

2.   Zone d’activité de l’Ecarlate : Finalisation de l’extension 
Afin de répondre aux besoins des entreprises et favoriser la création et le maintien d’emplois sur son
territoire, la Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois a initié en 2020 le développement
de de la zone d'activité de l'Ecarlatte. 

Localisée sur les communes de Viré et de Fleurville et
d’une superficie totale de 60 000m², la finalisation de
l’extension de la ZA de l’Ecarlatte vient ainsi renforcer
l’attractivité du territoire et créer une zone d’emploi
dynamique au Sud de la CCMT. 

La dernière phase de travaux achevée en juin 2024, a
permis de viabiliser 8 lots supplémentaires sur une
surface 18 000m². Une offre foncière supplémentaire qui a
permis d’accueillir deux entreprises nouvelles : la société
Bayardon électricité en mai 2023 et BS Automobile
auto-école, venant s’ajouter à la douzaine d’entreprises
déjà présentes sur site. 
Facilement accessible et à proximité de l’autoroute A6, la
ZA de l’Ecarlate présente une disponibilité foncière
intéressante avec une surface totale de 24 900m² restant
à commercialiser via des lots de différente superficie. Un
potentiel économique à exploiter pour les entreprises ! 

Bon à savoir : 
D’autres disponibilités foncières existent sur
les ZA de Lacrost, ZI des Joncs sur Tournus!
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3.   Réaménagement du Pas Fleury

Un plan global d’aménagement intégrant les enjeux de développement durable a été adopté et une
concession d’aménagement a été signée en Juin 2023 avec la SEMA pour mettre en œuvre le projet.

Achevée en 2023, la première phase des travaux a
permis d’aménager des parkings (capacité totale
d’une centaine de places) et améliorer la gestion
des eaux pluviales. La CCMT a souhaité favoriser le
cycle de l'eau en réduisant le ruissellement, et en
désimperméabilisant les terrains, mais aussi en
structurant l'espace par le végétal.

Une attention particulière est portée à
la dimension écologique avec le
souhait d’utiliser les énergies
renouvelables, notamment des
panneaux photovoltaïques sur les
toitures, et des matériaux éco-
responsables. Enfin, une logique de
réemploi accompagne l’ensemble de
l’opération : différents matériaux
existants (cloisons, faux plafonds,
luminaires) seront récupérés et ré-
utilisés par la suite. 

Bâtiment Metroz : 
Surface totale de plancher : 1600m² dont 800m² en
RDC 
Vocation artisanale et tertiaire 
Vente en 3 lots du bâtiment comprenant chacun une
partie en rez-de-chaussée semi-enterrée pour des
ateliers dédiés à la production artisanale, et une partie
en R+1 pour les bureaux, espaces d’accueil et de
convivialité.

La réhabilitation de la friche industrielle du Pas Fleury à Tournus est un enjeu majeur pour
dynamiser et renforcer l’attractivité économique du territoire de la CCMT notamment dans le
maintien et accueil d’entreprises. 

L’ensemble de l’opération réside à terme à aménager 4579 m² de bâti et près de 7000 m² de
terrains d’activités, dont la commercialisation sera orientée vers les activités tertiaires mais
aussi artisanales, génératrices d’emplois. 

La deuxième phase des travaux,
concerne la réhabilitation de deux
bâtiments en friche, appelés «
Bâtiment Metroz » et « Arrière Seb ».
Les travaux de désamiantage et
curage débuteront, en Juin 2024, et
permettront de nettoyer l’ensemble
du bâti afin d’initier les travaux de
réhabilitation au printemps 2025. La
commercialisation des espaces pourra
débuter ensuite très rapidement.

ZOOM SUR LES BÂTIMENTS

Bâtiment Arrière Seb : 
Surface totale de plancher : 1179 m² dont
140m² au RDC 
Vocation essentiellement tertiaire 
Création d’espaces adaptables à travers un
module de 140 m² en rez-de-chaussé 
Création d’un plateau de 740 m² divisible au
premier étage destiné à de l’activité tertiaire. 
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SPORTS & LOISIRS
La Communauté de Communes Mâconnais
Tournugeois poursuit ses initiatives et ses
investissements en matière de sports et de
loisirs sur l’ensemble de son territoire,
pour répondre aux besoins de ses
habitants. Les équipements de plein air,
l’espace aquatique intercommunal et les
circuits de randonnées sont notamment
concernés. 

1.   Des équipements de plein air
en accès libre

La CCMT assure l’entretien d’un parc
d’équipements sportifs et de loisirs répartis
sur l’ensemble du territoire : 

14 terrains multisports permettant la
pratique du foot, hand ou basket ;
14 aires de jeux pour les jeunes enfants ;
2 aires de glisse à Tournus et Fleurville ;
1 Dojo à Lugny ;
1 plan d’eau à Fleurville pour les activités
de pêche ou d’aéromodélisme.

2.   L’espace aquatique
intercommunal

Cet été ; rendez-vous à la piscine ! L'espace
aquatique est doté d'un bassin sportif de 25m,
d’un bassin d’apprentissage « ludo-
pédagogique », d'une pataugeoire, d'un grand
espace enherbé et ombragé ainsi que de trois
toboggans. Un espace cafétéria est également
disponible sur place. Ne loupez pas les
évènements de cet été : Cap sur les Jeux !,
Matinées familles, Matinée pour les nageurs...

3.   Une nouvelle carte Massif 
Sud Bourgogne

Envie de balades et de randonnées ?
Randonneurs aguerris ou promeneurs du
dimanche, impossible de ne pas trouver
chaussure à votre pied dans notre sélection
d’itinéraires en Massif Sud Bourgogne ! A
pied, à vélo ou à cheval vous trouverez près
de 500km de chemins balisés répartis sur
une vingtaine de circuits.
Retrouvez-la à l’Office de Tourisme !
Prix : 8€
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3.   De nouveaux Projets pour 2024 
En 2024, le centre social élargi à l’intercommunalité renouvelle son projet
pour les années 2025 à 2028. Début 2024, toute l’équipe a débuté un
diagnostic et ira prochainement à votre rencontre afin de définir ensemble les
besoins prioritaires et les actions à mettre en œuvre. Nous n’attendrons pas la
fin de l’année 2024 pour développer de nouvelles actions, le service adultes
familles développe actuellement de nouvelles activités sur l’ensemble du
territoire. Le service jeunesse est également en cours de restructuration, il
évoluera dans les prochaines semaines en allant à la rencontre de vos jeunes
au collège mais aussi à travers des animations sur le territoire. 

En 2021, la Communauté de Communes a signé une Convention avec la Caisse d’Allocations
Familiales pour 2022-2026 afin d’améliorer les services pour les familles. Ce projet vise à
simplifier les démarches, harmoniser les compétences enfance-jeunesse et renforcer la
cohésion sociale. Afin de vous faciliter la vie au quotidien, nous avons pris des mesures pour
adapter nos services. Dès 2022, un plan d’action a été lancé. Voici un récapitulatif des actions
menées.

La Communauté de Communes exerce désormais pleinement
et en gestion directe la compétence petite enfance, enfance
extrascolaire, jeunesse et familles, renforçant ainsi son
engagement envers les familles et le bien-être des plus
jeunes. 
En effet, jusqu’à la fin de l’année dernière, la ville de Tournus
gérait et finançait, à travers le centre social, l’accueil de loisirs
6-11 ans et l’espace jeunes 11-17 ans. Désormais et depuis le 1er
janvier 2024, ces services ont été transférés à la Communauté
de Communes qui est désormais l’interlocuteur principal
pour ces services.
Ces changements ont été pensés afin de renforcer notre
proximité et de simplifier les démarches aux familles.

1.   Des changements pour plus de proximité

2.   Des changements pour plus de clarté
Les Relais Petite Enfance de Tournus et Viré ont été
fusionnés pour ne former qu’un seul service itinérant.
Avant tout destiné aux assistantes maternelles et aux
familles en quête de solution de garde, le Relais est
devenu votre guichet unique, que vous cherchiez un
mode de garde individuel ou collectif. Pour les
demandes de garde en structure collective, une
commission d’attribution des places a été initiée afin
de garantir une distribution des places plus
transparente. 
Les accueils de loisirs 3-6 ans et 6-11 ans basés à
Tournus ont également fusionné et utilisent un logiciel
de gestion mutualisé  avec la ville de Tournus. Vous
pourrez retrouver toutes les actualités sur le site
internet et sur la page Facebook de la Communauté
de Communes, n’hésitez pas à vous abonner.

ENFANCE, JEUNESSE & FAMILLE
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Cet été, la Communauté de Communes Maconnais Tournugeois et la Ville de Tournus
s’associent pour offrir aux familles, sous l’impulsion du centre social intercommunal, une
multitude d'activités ludiques et sportives. Du 6 au 17 juillet, un programme riche en animations
est prévu sur tout le territoire, promettant des moments de jeux conviviaux en famille.

Restez à l’écoute, un programme sera prochainement disponible !

La cérémonie d’ouverture inaugurera les festivités
le 6 juillet au matin, avec un déplacement à vélo
sur une grande partie du territoire. L’après-midi,
nous vous proposerons des animations au Stade
Noël Perret, au gymnase Desmaris et à la piscine
intercommunale à Tournus, comprenant des
sessions de Laser Game, de l’aquagym et de
l’escalade. Un spectacle vous sera proposé dans
la piscine en début de soirée.

Le 7 juillet, en partenariat avec le Château
Montlaville à Chardonnay, les chemins du Massif
Sud Bourgogne seront le cadre idéal pour des
randonnées en famille au cœur de la nature. En
début d'après-midi, une kermesse animée offrira
divertissements et jeux pour tous, prolongeant
ainsi la journée jusqu'au début de la soirée.

Du 10 au 17 juillet, des animations seront
proposées au quartier des Sept Fontaines à
Tournus, une structure géante sera également
installée du 10 au 17 juillet pour le plaisir des
enfants de plus de 6 ans. Le 13 juillet sera une
journée d'animations ludiques et sportives, avec
des défis et des jeux pour tous.

Enfin, le 14 juillet, la commune de Viré sera animée
par la fête nationale, avec un événement spécial
dédié au football.

Ces animations seront accessibles à tous
gratuitement. Aucune inscription n’est nécessaire, il
suffit de se présenter sur les lieux indiqués pour
participer. 

CAP SUR LES JEUX !
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La Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois exerce la compétence tourisme pour
coordonner et développer l'attractivité touristique de son territoire. Pour une gestion plus
efficace et spécialisée, elle délègue cette compétence à l'Office de Tourisme de Tournus. Cette
étroite collaboration permet d'optimiser les efforts et les moyens dédiés au tourisme, tout en
bénéficiant de la proximité et de la connaissance qu'offre l'Office de Tourisme de Tournus.

N’hésitez pas à contacter l’Office de Tourisme pour de plus amples informations et pour vos réservations !

1.    Des Afterworks en lancement de saison
L’ouverture de la saison touristique a été marqué par le lancement
de nos Afterworks “Rencontrez-vins”.  Le coup d’envoi a été donné
au Château de Montlaville à  Chardonnay avec une soirée apéro-jeux. 
Convivialité et bonne humeur étaient au RDV pour le plus grand
plaisir des participants et des organisateurs !

Nouveautés 2024 !

2.   Un programme de visites enrichi
En juillet-août, le programme de visites s’étoffe. Les
incontournables sont toujours d’actualité... Abbaye Saint-Philibert,
Hôtel-Dieu...Cette année, à cela s’ajoutent des découvertes plus
insolites dans les villages alentours. Le Villars, Burgy, Uchizy et Viré
seront à l’honneur !

3.   L’Hôtel-Dieu ouvert 7 jours sur 7 !
L’Hôtel-Dieu a ouvert ses portes le 2 mai. Afin de permettre à un
plus grand nombre de visiteurs de découvrir  le musée, il sera
accessible tous les jours. 
Du mardi au samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h ; le dimanche et
lundi, il sera visible  par le biais de visites guidées !

4.   Les balades dégustations 
Tournus, bourguignonne et gourmande :  une autre façon de
découvrir la cité ! Epicuriens mais pas que, seront ravis de pouvoir
déguster tout en visitant la ville ! 4 balades gourmandes seront
proposées en juillet et août ! Attention, visites limitées à 15
participants !

5.   Les apéritifs panoramiques
Fort du succès de la première édition qui s’est tenue à
Brancion en 2023, les apéritifs panoramiques seront à nouveau
proposés cette année ! Au programme, découverte d’un
panorama avec lecture de paysage, apéritif et dégustations
de vins locaux (avec modération !). Ambiance chaleureuse et  
joviale en prime ! 

TOURISME

Découvrez tout l’agenda sur www.tournus-tourisme.com
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Prescrit par délibération le 23 février 2017, approuvé lors du conseil communautaire du 21
décembre 2023, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est entré en vigueur le 12 Mars
2024. L’aboutissement d’un travail de plusieurs années qui a compté avec la participation
active de chacune des 24 communes de la Communauté de Communes Mâconnais-
Tournugeois, tout comme de la population.

Le PLUi touche à de nombreuses questions de notre vie quotidienne, que l’on soit résident, actif, chef d’entreprise ou encore agriculteur. 
Pour toute information, vous pouvez le consulter sur :

Le site du géoportail, de la Communauté de Communes du Mâconnais-Tournugeois, ou encore dans ses locaux.
https://maconnais-tournugeois.fr/plan-local-durbanisme-intercommunal/

URBANISME
1.   PLUI : Approbation du PLUI 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document stratégique qui fixe les règles
d’urbanisme et de construction ainsi que les prescriptions environnementales et paysagères à
respecter à l’échelle de la CCMT. Il remplace et se substitue à l’ensemble des documents en vigueur
dans les communes : Plans d’Occupation des Sols, Cartes Communales, Plans Locaux d’Urbanisme… Il
permet de traduire le projet de territoire à une échelle fine, dans une perspective de 15 ans, et de
l’entériner dans un cadre règlementaire précis. C’est également un outil de protection et de
sanctuarisation des droits à construction pour nos concitoyens.

Conciliant enjeux environnementaux et projets économiques, le PLUI pose les
fondations d’un projet politique ambitieux et équilibré avec comme
principaux objectifs : 

L’offre d’un cadre de vie agréable et attractif (la densification des bourgs)
Le maillage du territoire par les services de proximité 
Le maintien et le développement de l’activité économique 
La préservation des espaces naturels et la valorisation du patrimoine
L’offre d’équipements sportifs et espaces de loisirs

Du grand public :
Organisation de balades urbaines pour visiter les quartiers du centre-ville de Tournus et recueillir
les avis des habitants.
Réunion publique pour présenter le diagnostic patrimonial et paysager du centre-ville.
Mise à disposition d’un registre de concertation au service urbanisme de la ville.
Inventaire photographique participatif du patrimoine remarquable.

Des professionnels de l’immobilier :
Réunion de travail sur les spécificités de la démarche PSMV concernant la rénovation du bâti.

Du public jeune :
Temps d’échanges avec le Conseil municipal des jeunes et des groupes scolaires.

En cours d'élaboration, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du centre-ville de Tournus,
porté par l'Etat et en étroite collaboration avec la Communauté de Communes Mâconnais
Tournugeois et la ville de Tournus, énoncera le règlement d'urbanisme qui s'appliquera dans le
centre historique de Tournus, site patrimonial remarquable. 

2.   PSMV Centre-ville de Tournus : l’heure de la concertation locale !

Organisée par la CCMT avec l’appui du Pays d’Art et Histoire entre Cluny et Tournus, une concertation
avec la population locale s’est engagée depuis 2023 à destination de différents publics : 

La phase de concertation est importante sans l’élaboration d’un document d’urbanisme. Nous comptons sur
l’investissement de toutes les personnes intéressées pour continuer à faire de ce document un texte fort, protégeant la
beauté patrimoniale de notre cité, tout en lui l’engageant sur la voix des transitions et de l'adaptation face aux grands

défis qui nous attendent.
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La cave de Lugny vous propose une soirée
exceptionnelle ; musique, foodtrucks, vin et
convivialité ! L’équipe vous fait découvrir l’univers
du vin et tous les atouts de son terroir. Goutez,
vous allez adorer !

FESTIVAL LA TÊTE DANS L’CEP
Vendredi 6 juillet

Remontez le temps de 1248 à 1470… Rendez-vous
à Brancion pour aller à la rencontre des
chevaliers et des artisans du Moyen Age. Un
véritable voyage dans le temps !

WEEK-END MÉDIÉVAL DE
BRANCION
Week-end du 20 & 21 juillet

Depuis des siècles, le Chemin des Moines est le
théâtre d’étranges phénomènes à ceux qui osent
s’y promener. 
3 parcours : 13, 20 et 32 kms !

CHEMIN DES MOINES AU CLAIR
DE LUNE
Samedi 28 septembre

C'est la fin de l'été... Alors profitez de la dernière
évasion avant la rentrée ! Musique, théâtre, arts
de la rue… 
Petits et grands seront ravis et captivés par ce
festival annuel !

DÉTOURS EN TOURNUGEOIS
Du 29 août au 1er septembre

Le Fascinant Banquet ; une vitrine du savoir-faire
gastronomique de notre territoire ! 
Retrouvez nos chefs pour un moment gustatif
inoubliable !

FASCINANT BANQUET DES
CHEFS
Samedi 19 octobre

Plus d’informations sur tournus-tourisme.com

Plus d’informations sur tournus-tourisme.com

Plus d’informations sur legalpon.com

Plus d’informations sur chateau-de-brancion.fr

Plus d’informations sur cave-lugny.com

Découvrez les manifestations du Mâconnais-Tournugeois, une source incontournable
d'événements et d'activités qui animeront notre territoire tout au long de l'année.

AGENDA 2024
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Environnement 1 065 800 

Administration générale 68 424 

Développement économique 216 000 

Equipements Sportifs 138 374 

Système d'information territorial 115 072 

Enfance Jeunesse Famille 103 085 

Transfert Eau assainissement 56 250 

Plan local d'urbanisme 51 000 

Tourisme 38 275 

Logements 16 000 

Dotations et
participations

2 619 888

Produits de
services
735 700

Fiscalité
4 769 593

Autres recettes
447 800

Résultats antérieurs
reportés

 2 698 945

FONCTIONNEMENT

11 271 926

Autofinancement
3 549 086

Subventions
1 179 349

Autres recettes :
- Cessions

d’investissements
- Amortissements & dot.

fonds de réserve

2 053 961

INVESTISSEMENT

6 782 396

18 054 322 €

FINANCES
Le budget principal 2024 Un équilibre entre dépenses et recettes à 

  18 054 322 €

Dépenses et subventions
d’investissement par thématiques

5 575 710 €

Résultats antérieurs
936 975

Dépenses
d’équipements

5 118 607

Emprunt
80 711

Subventions
d’équipement

457 103

Autres charges
189 000

6 782 396

INVESTISSEMENT

Charges de
personnel
2 401 817

Charges a caractère
général

1 906 863

Charges de gestion
courantes
2 558 688

Charges financières
21 124

Autres charges
834 348

Autofinancement
3 549 086

11 271 926

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECETTES

18 054 322 €
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Bissy-la-Mâconnaise
M. Marc SANGOY, Maire

Burgy
M. Dominique CHARNAY, Maire

Chardonnay
M. Paul PERRE, Maire

Clessé
M. Jean-Pierre CHERVIER, Maire
M. Christian DUMONT, Adjoint

Cruzille
M. Gilles CHARPY PUGET, Maire

Farges-lès-Mâcon
M. Henri PERRUSSET, Maire

Grevilly
M. Patrice RAGUET, Maire

Lacrost
M. Gérard THIELLAND, Maire

Lugny
M. Philippe GOURLAND, Adjoint

Martailly-lès-Brancion
M. Patrick TALMEY, Maire

Montbellet
Mme Marie-Thérèse DREVET, Maire
Mme Marie-Claire HUSSON, Adjointe

Ozenay
M. Gilles PETIT, Maire

PRÉSIDENT

M. Christophe RAVOT
Adjoint Tournus

VICES-PRÉSIDENTS

1. Enfance, Famille, Action sociale
Mme Patricia CLEMENT, Maire de
Fleurville

2. Tourisme et communication 
M. Julien FARAMA, Adjoint Tournus

3. Finance
M. Guy PERRET, Adjoint Plottes

4. Planification et Projet de territoire
M. Bertrand VEAU, Maire de Tournus

5. Equipement, assainissement et
GEMAPI
M. Guy GALEA, Maire de Lugny

6. Développement économique
M. Patrick DESROCHES, Maire de Viré

7. Environnement 
Mme Gaëlle SAINT-HILARY, Conseillère
Tournus

8. Numérique
M. René VARIN, Conseiller délégué
Tournus

Préty
M. Xavier IOOS, Maire

Royer
Mme Catherine GABRELLE, Maire

Saint-Albain
M. Marc DUMONT, Maire

Saint-Gengoux-de-Scissé
M. Stéphane Jaillet, Maire

Tournus
Mme Line PAGEAUD, Adjointe
Mme Christine SIMOULIN, Adjointe
Mme Prisca GARDIN, Conseillère
Mme Anja MARTENS, Conseillère
Mme Anne LEFRONT, Conseillère
M. Gérard COLIN, Adjoint
M. Jean-Paul PIN, Conseiller
M. Bernard PRECHEUR, Conseiller

Uchizy
M. Arnaud MAIRE DU POSET, Maire
M. Sébastien CURTIL, Adjoint

La Truchère
Mme Josette POTHIER, Maire

Le Villars
M. Robert BACHELET, Maire

Viré
Mme Emmanuelle PRUDENT,
Conseillère

Environnement
Sensibilise à sa protection
Gère l’assainissement non collectif
Protège les milieux aquatiques et
mène des actions en faveur de la
prévention des inondations
Collecte les déchets ménagers et
assimilés
Favorise le tri sélectif
Gère les déchetteries

Action sociale
Elle apporte son soutien : 

En faveur des personnes âgées et
handicapées
En matière d’insertion sociale et
économique : contribution à l’AILE Sud
Bourgogne (mission locale, PLIE, point
mobilité...)
En faveur des personnes en situation
de précarité : contribution à l’épicerie
sociale

Aménagement du territoire
Elabore le plan local d’urbanisme
intercommunal
Participe à l’élaboration du schéma
de cohérence territoriale à l’échelle de
4 communautés

Développement numérique
Favorise l’accès et le développement
des usages numériques

Aires des gens du voyage
Gère l’aire d’accueil à Tournus (lieu-
dit Les Rochons)

Développement économique
Favorise l’implantation de nouvelles
entreprises
Les accompagne dans leu
développement
Gère et aménage des zones
d’activités économiques

Sport et culture
Assure la gestion et l’entretien des
équipements sportifs répartis sur le
territoire (aires de jeux, terrains
multisport...)
Gère l’espace aquatique de Tournus
et le dojo à Lugny
Subventionne les évènements et
manifestations associatifs, favorisant
l’attractivité du territoire, l’accès au
sport et à la culture

Enfance, jeunesse, famille
Assure le fonctionnement des
crèches, de l’accueil de loisirs
maternel et de l’accueil jeunes
Subventionne les centre de loisirs
Gère le Relais Petite Enfance

Tourisme
Assure le développement du territoire
via l’Office de Tourisme
Valorise les nouveaux projets
d’équipements touristiques
structurants

QUE FAIT-ON POUR VOUS ?

VOS ÉLUS



Mission Locale / PLIE
ZA du Pas Fleury
71700 TOURNUS
Tél. 03 85 51 34 10

Association Economie
Solidarité Partage
ZA du Pas Fleury
71700 TOURNUS
Tél. 06 29 84 18 69

La Croisée Espace de Coworking
RD 906 - 71260 FLEURVILLE
Tél. 06 10 80 15 48
contact@lacroisee-coworking.fr
www.lacroisee-coworking.fr

Espace aquatique intercommunal
12 rue des Canes
71700 TOURNUS
Tél. 03 85 51 13 61
Ouverture saisonnière de mai à août

Déchetteries
Fermées les jours fériés

TOURNUS - Zl des Joncs
Tél. 07 87 29 16 18
Lundi : 14h-17h
Du mardi au vendredi :
9h-12h / 14h-17h
Samedi : 9h-12h/13h30-17h

PÉRONNE - ZA les Teppes Soldats
Tél. 06 81 29 48 31
Lundi : 14h-17h
Mercredi : 9h-12h / 14h-17h
Vendredi : 14h-17h

@ccmt71
@lapepit71
@LacroiseeCoworking

Office de Tourisme
Mâconnais-Tournugeois
Pl. de l'Abbaye - 71700 TOURNUS
Tél. 03 85 27 00 20
contact@tournus-tourisme.com
www.tournus-tourisme.com

Enfance jeunesse

Maison de l'enfance
157, vieille route d'Ozenay
71700 TOURNUS

Relais Assistantes Maternelles
Tél. 03 85 51 39 17

Multi accueil
Tél. 03 85 51 08 90

Accueil de Loisir Maternel
Tél. 03 85 51 29 25

Relais Assistantes Maternelles
25/27 rue du 11 novembre 1918
71260 VIRÉ - Tél. 03 85 33 97 96

Multi accueil
La grange des petits lutins
25/27 rue du 11 novembre 1918
71260 VIRE - Tél. 03 85 33 97 73

Micro-crèche
La cadole des petits loups
Le Bourg - 71260 CRUZILLE
Tél. 03 85 33 27 94

Centres de Loisirs

Collectif pour l'Éducation, 
la Culture et les Loisirs (3 à 12 ans)
Rue René Boudier
72160 VIRE
Tél. 03 85 33 93 16

Centre de Loisirs Éducatifs en
Mâconnais (11 à 17 ans)
Siège social
43 Grande Rue de la Coupée
71850 CHARNAY-LES-MÂCON
Tél. 06 71 42 58 64

Siège administratif
Communauté de communes            
Mâconnais-Tournugeois
ZA du Pas Fleury
107 rue Cardinal de Fleury
BP 75 - 71700 Tournus

Accueil du public 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 14h-17h

03 85 51 05 56
accueil@ccmt71.fr
www.maconnais-tournugeois.fr

Retrouvez toute
l’actualité sur notre
page Facebook ! 


